
ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

CONSEIL COMMUNAL 

 
 
 
 

Les membres du conseil communal se réuniront le 3 février 2020 en la salle des séances à l’Hôtel de 
Ville, pour délibérer sur les objets suivants: 

ORDRE DU JOUR 

Séance à huis clos (16.00 heures) 

1. Personnel 
1.1. Nomination d’un fonctionnaire (m/f) du groupe de traitement B1, sous-groupe administratif, 

pour les besoins du secrétariat général – décision. 
1.2. Démission volontaire d’un fonctionnaire communal – décision. 

2. Enseignement musical 
2.1. Classement d’un chargé de cours – décision. 
2.2. Démission d’office d’un employé communal – décision. 

 
 
Séance publique (16.30 heures) 

3. Communications du collège des bourgmestre et échevins. 

4. Administration générale 
4.1. Titres de recettes – décision. 
4.2. Nomination de membres au comité de pilotage de l’espace muséologique 9/44 –décision. 
4.3. Création d’une cellule de coordination dénommée «Esch 2022» - décision. 
4.4. Démission d’un membre de la commission des loyers – information. 
4.5. Démission d’un membre de la commission de l’égalité des chances – information. 

5. Cimetières: Contrats concernant les concessions de sépultures et de columbariums – décision. 

6. Personnel 
6.1. Changement d’un poste de fonctionnaire communal (m/f) du groupe de traitement C1, sous-

groupe technique, en un poste de fonctionnaire communal (m/f) du groupe de traitement B1, 
sous-groupe technique, pour les besoins du service eau et canalisation – décision. 

6.2. Création d’un poste de fonctionnaire communal (m/f) pour les besoins des piscines 
communales – décision. 

7. Ordre public 
7.1. Autorisation pour une action de vente de porte à porte dans la Commune – décision. 
7.2. Autorisation pour une action de vente de porte à porte dans la localité de Rodange – décision. 

8. Propriétés 
8.1. Contrat de bail avec Mme Patricia Munsadi relatif à la location d’un garage dans un logement 

communal sis à Pétange, rue Prince Jean n° 2 – décision. 
8.2. Compromis concernant l’acquisition d’un terrain sis à Lamadelaine, lieu-dit «Zweit Heid», de 

la part de M. Roger Flamion et Mme Hélène Demangeat – décision. 
8.3. Compromis concernant l’acquisition gratuite d’un terrain sis à Pétange, lieu-dit «Rue des 

Jardins», de la part de la société Kalista Immo SA – décision. 
8.4. Acte concernant l’acquisition d’un terrain sis à Lamadelaine, lieu-dit «Rue des Prés», de la part 

de M. Fabien Munzlinger et Mme Melanie Thein – décision. 
8.5. Acte concernant l’acquisition d’un terrain sis à Lamadelaine, lieu-dit «Rue des Prés», de la part 

de Mmes Andrée Gress, Laure Wolff et Mylène Wolff – décision. 
8.6. Acte concernant l’acquisition d’un terrain sis à Lamadelaine, lieu-dit «Rue de la Providence», 

de la part de M. Claude Bour et Mme Paula Carvalho De Oliveira – décision. 
8.7. Acte concernant l’acquisition d’un terrain sis à Pétange, lieu-dit «In der Laach», de la part de 

M. Henri Joachim – décision. 
8.8. Acte concernant l’acquisition de terrains sis à Rodange, lieu-dit «Rue Joseph Philippart», de 

la part de Mme Catherine Rongveaux – décision.  
8.9. Acte concernant la vente d’un terrain sis à Rodange, lieu-dit «Route de Longwy», à la société 

Kalista Immo SA – décision.  
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9. Transports et communications: Ratification du règlement temporaire d’urgence concernant travaux 
de construction d’un immeuble sis à Rodange, route de Longwy n° 25 - décision. 
 

Ainsi arrêté à Pétange, le 24 janvier 2020 
Pour le collège des bourgmestre et échevins: 

Le secrétaire, Le président, 
Mike Braun Pierre Mellina 
 
 
 

 


